
Les aides à l’embauche Les aides à l’embauche 



Durée du contrat de professionnalisation?
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail, qui peut prendre la forme d’un :

- CDD de 6 à 12 mois , 

- CDI avec action de professionnalisation* de 6 à 12 mois.

��� � Jusqu’à 24 mois pour certains publics et qualificat ions par accord collectif
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La durée des actions doit être comprise entre 15 % (minimum 150 
heures) et 25 % de la durée du contrat (objet du CDD) ou de l’action 
de professionnalisation en cas de CDI.

Le Contrat de Professionnalisation
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Quels avantages pour l’employeur ?



L’ APR permet de favoriser l’insertion des demandeurs L’ APR permet de favoriser l’insertion des demandeurs 
d’emploi en adaptant leurs compétences au profil d’emploi en adaptant leurs compétences au profil 
recherché lorsque leur profil est proche d’un emploi non recherché lorsque leur profil est proche d’un emploi non 
pourvu dans l’entreprise.pourvu dans l’entreprise.

Cette mesure vise les demandeurs d’emploi ne Cette mesure vise les demandeurs d’emploi ne 
bénéficiant pas de l’allocation chômage. Elle permet bénéficiant pas de l’allocation chômage. Elle permet 
d’acquérir les compétences pour l’emploi qui est proposé d’acquérir les compétences pour l’emploi qui est proposé 
grâce à une formation   d’adaptation au poste de travail grâce à une formation   d’adaptation au poste de travail 
(de 1 à 3 mois), organisée par l’entreprise qui envisage (de 1 à 3 mois), organisée par l’entreprise qui envisage 
de recruter.de recruter.

L’APR (ANPE)L’APR (ANPE)



Les conditions : Les conditions : 
�� Une offre d’emploi déposéeUne offre d’emploi déposée
�� Un candidat inscrit comme demandeur d’emploiUn candidat inscrit comme demandeur d’emploi
�� Un tuteur désigné dans l’entrepriseUn tuteur désigné dans l’entreprise
�� Un recrutement d’au moins 6 mois en CDD ou  en Un recrutement d’au moins 6 mois en CDD ou  en 

CDICDI

Les avantages pour le futur employeur :Les avantages pour le futur employeur :
-- la prise en charge par l’état de la rémunération du la prise en charge par l’état de la rémunération du 
stagiaire et de sa protection sociale pendant la stagiaire et de sa protection sociale pendant la 
formation + des frais de formation à hauteur de 3 formation + des frais de formation à hauteur de 3 
euros maximum/heure dans la limite de 450h.euros maximum/heure dans la limite de 450h.

L’APR (ANPE)



Les conditions : Les conditions : 
�� Une offre d’emploi déposéeUne offre d’emploi déposée
�� Un candidat inscrit comme demandeur d’emploi avec Un candidat inscrit comme demandeur d’emploi avec 

des difficultés d’insertion professionnelledes difficultés d’insertion professionnelle
�� Un recrutement en CDD minimum de 12 mois ou en Un recrutement en CDD minimum de 12 mois ou en 

CDICDI

Les avantages pour l’employeur :Les avantages pour l’employeur :
-- Une aide financière de l’état Une aide financière de l’état (fixée au niveau régional)(fixée au niveau régional)

-- Une réduction des charges socialesUne réduction des charges sociales
-- La non prise en compte dans l’effectif et la dispense La non prise en compte dans l’effectif et la dispense 

de versement de l’indemnité de fin de contratde versement de l’indemnité de fin de contrat

LE CIE :



Les Aides ASSEDIC

L’A.F.P.E.: Action de Formation Préalable à l’Embauc he
(stage en entreprise, maximum 450 heures et 4 mois)

Aide couvrant le coût de Aide couvrant le coût de 
lala formationformation (7,70(7,70 €/h maxi, sans dépasser €/h maxi, sans dépasser 
11 525525 €).€). Prise en charge de la Prise en charge de la 
rémunération durémunération du stagiaire, participation de stagiaire, participation de 
l’l’AssédicAssédic aux frais de déplacement, de aux frais de déplacement, de 
repas et d’hébergement dans la limite de repas et d’hébergement dans la limite de 
665665 €/mois.€/mois.

Permet une Permet une 
embauche en CDI embauche en CDI 
ou CDD de 6 mois ou CDD de 6 mois 
au moins à l’issue au moins à l’issue 
de la formation.de la formation.

Pour l’entreprisePour l’entreprisePour le DEPour le DE



Les Aides ASSEDIC

L’ A.D.E
Aide Dégressive à l’Employeur, prenant en charge une 
partie du salaire brut

Aide de 40Aide de 40 %, 30%, 30 % et % et 
2020 % du% du salaire brut salaire brut 
d’embauched’embauche

Permet une embauche en Permet une embauche en 
CDI ou CDD de 12 mois au moinsCDI ou CDD de 12 mois au moins

Pour l’entreprisePour l’entreprise
Pour le DE indemnisé depuis 12 Pour le DE indemnisé depuis 12 

mois mois 
Pour le DE âgé de + Pour le DE âgé de + dede 50 ans50 ans



Aide de l’Etat (payée par l’Assédic)

Le Soutien à l’Emploi des Jeunes en Entreprise 
(SEJE) appelé Contrat Jeune

Aide forfaitaire versée Aide forfaitaire versée 
durant 2 ans durant 2 ans 
de 400 € par mois la 1ère de 400 € par mois la 1ère 
année, 200 € la année, 200 € la 
deuxièmedeuxième
(200 € et 100 € pour un (200 € et 100 € pour un 
mimi--temps)temps)

Permet une embauche en CDI Permet une embauche en CDI 
rémunérée au moins au SMICrémunérée au moins au SMIC

Pour l’entreprisePour l’entreprisePour le jeune de 16 à moins de 26 Pour le jeune de 16 à moins de 26 
ansans



APPRENTI(EAPPRENTI(E))

1 ère expérience 1 ère expérience 
professionnelle qui peut être professionnelle qui peut être 
prolongéeprolongée

Formation de qualité et gratuiteFormation de qualité et gratuite

Encadré par un Maître Encadré par un Maître 
d’apprentissage désignéd’apprentissage désigné

Exonération totale des Exonération totale des 
cotisations salariales et fiscalescotisations salariales et fiscales

Un taux d’insertion Un taux d’insertion 
professionnelle supérieur à professionnelle supérieur à 
68% , 7 mois après l’obtention 68% , 7 mois après l’obtention 
du diplôme .du diplôme .

L’apprentissageL’apprentissage

EMPLOYEUREMPLOYEUR

Découvrir un futur collaborateur Découvrir un futur collaborateur 
et aider à l’insertion des jeuneset aider à l’insertion des jeunes

Primes financières régionalesPrimes financières régionales

Un salaire évolutif en % du SMICUn salaire évolutif en % du SMIC

Exonérations des cotisations Exonérations des cotisations 
patronalespatronales

Totale pour ressortissant CMA et Totale pour ressortissant CMA et 
société de moins de 11 salariéssociété de moins de 11 salariés



Les aides du Les aides du 
Conseil régional Conseil régional 

d’Alsace d’Alsace 



Une nouvelle organisation des Une nouvelle organisation des 
dispositifsdispositifs

On passe d’une logique de guichet à une On passe d’une logique de guichet à une 
logique de projet.logique de projet.

2 types de dispositifs : 2 types de dispositifs : 
�� GRACE pour les projets de création reprise GRACE pour les projets de création reprise 

d’entreprised’entreprise

�� GRADIENT pour les projets de GRADIENT pour les projets de 
développement et d’investissementdéveloppement et d’investissement



Pour réaliser ces deux types de projets Pour réaliser ces deux types de projets 
l’entreprise peut bénéficier de 3 dispositifs : l’entreprise peut bénéficier de 3 dispositifs : 

�� A.R Embauche : Augmentation de l’effectif de A.R Embauche : Augmentation de l’effectif de 
3 postes ou 10 % de l’effectif avec 3 postes ou 10 % de l’effectif avec 
engagement de maintien sur 3 ans.engagement de maintien sur 3 ans.

�� A.R Investissement : Projets d’investissement A.R Investissement : Projets d’investissement 
productif neuf, nécessité par le productif neuf, nécessité par le 
développement d’une innovation ou lié à la développement d’une innovation ou lié à la 
mise en place d’une technologie propre.mise en place d’une technologie propre.

�� A.R expertise : Études, conseils, A.R expertise : Études, conseils, 
investissements immatériels liés à une investissements immatériels liés à une 
démarche d’internationalisationdémarche d’internationalisation



A.R InvestissementA.R Investissement

Et de 2 fois les Et de 2 fois les 
fonds propres fonds propres 
(pour les TPE)(pour les TPE)

Et de 1 fois les fonds propresEt de 1 fois les fonds propres

Selon le règlement d’exemption de Selon le règlement d’exemption de minimisminimis ou selon ou selon 
les régimes notifiés PME ou aides à l’environnementles régimes notifiés PME ou aides à l’environnement

Dans la limite de 200 000 € par période de 3 ansDans la limite de 200 000 € par période de 3 ans

15%15%Création Création 
reprisereprise

+ 5%+ 5%+ 10 %+ 10 %
10%10%DéveloppeDéveloppe

mentment

ZPRDET ZPRDET 
ou TPEou TPE

Priorités Priorités 
régionalesrégionales

Régime de Régime de 
basebase



A.R EmbaucheA.R Embauche

Et de 2 fois les Et de 2 fois les 
fonds propres fonds propres 
(pour les TPE)(pour les TPE)

Et de 1 fois les fonds propresEt de 1 fois les fonds propres

Ou dans la limite de 160 000€ par période de 3 ans Ou dans la limite de 160 000€ par période de 3 ans 
selon les régimes notifiés PREselon les régimes notifiés PRE

Dans la limite de 200 000 € par période de 3 ansDans la limite de 200 000 € par période de 3 ans

15%15%
Max 5000€ /emploiMax 5000€ /emploi

Création Création 
reprisereprise

+ 5%+ 5%+ 10 %+ 10 %
Max 10 000€ Max 10 000€ 

/emploi/emploi

10%10%
Max 5000€ /emploiMax 5000€ /emploi

DéveloppeDéveloppe
mentment

ZPRDET ZPRDET 
ou TPEou TPE

Priorités Priorités 
régionalesrégionales

Régime de Régime de 
basebase



A.R expertiseA.R expertise

Et de 2 fois les Et de 2 fois les 
fonds propresfonds propres

Et de 1 fois les fonds propresEt de 1 fois les fonds propres

Selon le règlement d’exemption de Selon le règlement d’exemption de minimisminimis ou le ou le 
régime notifié FRACrégime notifié FRAC

Création Création 
reprisereprise

75%75%
Max 3 800€Max 3 800€

50%50%
Max 30 000€Max 30 000€

50%50%
Max 10 000€Max 10 000€

DéveloppeDéveloppe
mentment

TPETPEPriorités Priorités 
régionalesrégionales

Régime de Régime de 
basebase



Les entreprises bénéficiairesLes entreprises bénéficiaires

Toutes les entreprises de Toutes les entreprises de –– dede 250 salariés250 salariés , , 
en situation financière saine relevant des en situation financière saine relevant des 
activités de activités de productionproduction et des et des servicesservices aux aux 
entreprises (sauf transport). entreprises (sauf transport). 

Les activités de chantier du BTP et les Les activités de chantier du BTP et les 
services aux particuliers ne sont éligibles services aux particuliers ne sont éligibles 
que dans les zones prioritaires.que dans les zones prioritaires.





La procédure :La procédure :

ETAPE 2 : INSTRUCTION
· Dépôt du dossier de demande à la Région Alsace
· Instruction du dossier

Après la DI, le demandeur dispose de 6 mois pour déposer le dossier 
(faute de respect de ce délai, la demande sera forclose). 
Le dossier complet est instruit par les services 
de la Région. La possibilité de bénéficier 
d’une subvention existe sous réserve du 
respect des conditions d’attribution et 
d’une appréciation sur la viabilité, 
la stratégie et les  risques du projet

Le dossier fait l’objet d’un examen en commission 
spécialisée pour un avis. La décision d’attribution de 
l’aide revient à la Commission Permanente.
La décision de l’aide est notifiée à l’entreprise. 
Cette notification peut être accompagnée d’une 
convention

ETAPE 3 : LA DECISION

· Présentation en commission spécialisée

· Décision de la Commission Permanente

· Notification de la décision au bénéficiaire

ETAPE 1 : LA DEMANDE
· Déclaration d’intention
· Examen de la demande
si elle est recevable, envoi d’un 
dossier de demande

Avant tout démarrage du projet, le demandeur doit faire 
une DI (déclaration d’intention) détaillant le projet  et 
l’adresser au Président du Conseil Régional (modèle à
télécharger sur le site Internet de la Région).

1

2
3

4
ETAPE 4 : VERSEMENT ET SUIVI
· Pièces justificatives
· Mise en paiement par la Région 
· Versement par le Payeur Régional
· Suivi du projet et contrôle par la Région


